
MUNICIPALITÉ DE SAINT-IGNACE-DE-STANBRIDGE 
COMTÉ DE BROME-MISSISQUOI 

 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2020 
 
Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Ignace-de-Stanbridge, 
tenue ce mercredi seizième (16e) jour du mois de décembre deux mille vingt à 
19h20, par visioconférence afin d’éviter toutes possibilités de contamination, tel que 
prévu par l’arrêté ministériel numéro 2020-029 du 26 avril 2020 et en vertu du décret 
ministériel numéro 1308-2020 du 9 décembre 2020 concernant le renouvellement de 
l’état d’urgence sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la santé publique. 
 
Sont présents : 
 

Sonya Lapointe, conseillère # 1 
André Choinière, conseillère # 2 
Ghislain Quintal, conseiller #5 
Éric Rioux, conseiller #6 
 
Est absente : 
 
Isabelle Laurent, conseillère # 3 
 
Formant quorum, sous la présidence de Madame Dominique Martel, agissant à titre 
de présidente d’assemblée 
 
Secrétaire d’assemblée : Madame Marie-Josée Lamothe  
 
 
 
 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu au Code municipal. Un 
avis public a dûment été affiché aux deux endroits prévus par le conseil 
municipal. 
 

Ouverture de la séance à 19h20, Madame la mairesse Dominique Martel déclare la 
séance ouverte. Elle constate le quorum et l’on procède selon l’ordre du jour.  
 

 

1. Ouverture 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. RÈGLEMENTATION 

3.1. AVIS DE MOTION – Règlement d’imposition des taxes de 
l’année 2021 

3.2. ADOPTION du projet de règlement d’imposition des taxes de 
l’année 2021 

4. TRÉSORERIE 
4.1 Virements budgétaires 

5. Période de questions 
6. Clôture (ajournement) de la session extraordinaire.  
 
 
 
 
1. OUVERTURE  
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée par la présidente.  
 
 

2020.12283 2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 décembre 
2020 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Éric Rioux 
APPUYÉ PAR Ghislain Quintal 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
QUE l’ordre du jour proposé le 16 décembre 2020, soit approuvé tel que 
présenté. 
ADOPTÉE 

 
2020.12284 3. RÈGLEMENTATION 
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 3.1 AVIS DE MOTION - Règlement d’imposition des taxes de l’année 2021 

 
Mme la conseillère Sonya Lapointe donne un AVIS DE MOTION qu’il ou un autre 
conseiller(ère), présentera à la prochaine séance ou à toute séance ultérieure de ce 
conseil, un projet de règlement portant le numéro 309.012021 relatif à l’imposition de 
la taxe foncière 2021, la tarification des matières résiduelles, des matières 
recyclables et matières organiques pour 2021, la tarification pour la vidange des 
fosses septiques, la tarification pour l’entretien des cours d’eau, le taux d’intérêt sur 
les arrérages de taxes et autres créances ainsi que les modalités de paiement 
établissant la date de chacun des trois versements. 
 

2020.12285 3.2 ADOPTION du projet de règlement d’imposition des taxes de 
l’année 2021 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Ignace-de-Stanbridge va adopter son 
budget pour l’année 2021 qui prévoit des revenus au moins égaux aux dépenses qui 
y figurent ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR André Choinière 
APPUYÉ PAR Ghislain Quintal 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil adopte le projet de règlement d’imposition des taxes de l’année 2021 
portant le numéro 309-012021.  
 
ADOPTÉE 
 
 
4. TRÉSORERIE 
 
4.1 Virements budgétaires 
 

 2020.12286 ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des virements nécessaires aux fins 
de saine gestion financière; 

 

   
   
   
  IL EST PROPOSÉ PAR Éric Rioux 
  APPUYÉ PAR Sonya Lapointe 

Catégorie de dépenses Numéro de Description Débit Crédit

Administration 0213000310 Frais de déplacement DG et adjointe 161,78  $       

Administration 0219000970 Subvention aux OSBL 350,00  $       

Administration 0213000670
Fourniture de bureau, imprimés et 
livres

7,00  $            

Administration 0212000412 Services juridiques 518,78  $       

Administration TOTAL 518,78  $       518,78  $       

Hygiène du milieu 0245210446
Cueillette et transport matières 
secondaires

1 756,89  $    

Loisirs et culture 0247000453 Services scientifiques de génie 1 756,89  $    
TOTAL 1 756,89  $    1 756,89  $    

Frais de financement 0292101840 Intérêt prêt Banque Royale 7 277,75  $    

Frais de financement 0292100840 Intérêt sur obligation et billets à long terme 7 277,75  $    
Financement TOTAL 7 277,75  $    7 277,75  $    

Comptes en surplus

VIREMENT BUDGÉTAIRES 16 DÉCEMBRE 2020

Comptes en déficit

Comptes en surplus

Comptes en déficit

Comptes en surplus

Comptes en déficit
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   ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 

   QUE le conseil approuve la liste des virements budgétaires. 
 

   ADOPTÉE 
 
 
5. Période de questions 
 
 

2020.12287 6 Clôture de la session extraordinaire 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Ghislain Quintal 
APPUYÉ PAR André Choinière 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la présente séance extraordinaire soit clôturée. 
ADOPTÉE 
 
 
Dominique Martel,  
mairesse  

 Marie-Josée Lamothe,  
directrice générale/secrétaire-trésorier 

 

Je, Dominique Martel, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 

 

Dominique Martel, mairesse 
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